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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Pour diffusion immédiate 
 

Le pharmacien Marc Côté parraine une élève de l’école Paul-Hubert 

dans le cadre du Défi Kili 
 

Rimouski, le 6 décembre 2011 – La Commission scolaire des Phares est heureuse 

d’annoncer que le pharmacien et homme d’affaires Marc Côté, de Rimouski, a décidé 

de parrainer la jeune Jessica Duchesne, élève à l’école Paul-Hubert, dans le cadre de 

sa participation au Défi Kili en février 2012. Son objectif est d’amasser des fonds pour le 

Centre hospitalier régional de Rimouski, où la jeune fille subit des traitements médicaux 

depuis plusieurs années. 

« M. Côté a choisi de parrainer Jessica parce qu’il a été touché par la détermination 

dont elle fait preuve malgré la maladie. C’est une jeune fille persévérante et 

courageuse. Son charisme sème la bonne humeur autour d’elle et l’énergie qu’elle 

déploie dans le projet environnemental Écolo Jeans Magic, en Secondaire adapté 2 (S. 

A. 2), c’est inspirant pour ses collègues de classe », commente Mme Ginette Dugas, son 

enseignante. 

Afin de souligner son parrainage, Jessica a exprimé le souhait d’aller jouer une partie 

de quilles avec sa classe, son parrain du Défi Kili et sa mère. Cet événement a plu à 

tout le monde, en particulier aux jeunes de la classe de Jessica, qui l’entourent dans sa 

lutte contre la maladie. « Le moment leur était propice pour témoigner à Jessica leur 

attachement et le plaisir qu’ils ont à la côtoyer quotidiennement », conclut Mme 

Dugas. 
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Bas de vignette 1 : À gauche, des élèves de la classe de Mme Ginette Dugas, en 

compagnie, à droite, de Mme Dugas. Près d’elle, Jessica Duchesne. 

Bas de vignette 2 : À gauche, le pharmacien Marc Côté, candidat au Défi Kili et 
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parrain de Jessica Duchesne, remet à la jeune fille un œuvre représentant un paysage 

africain en guise de cadeau. 
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À propos de la Commission scolaire des Phares 

La Commission scolaire des Phares couvre le territoire des municipalités régionales de comtés de 

La Mitis et de Rimouski-Neigette. Elle offre des services à près de 10 000 élèves, jeunes et adultes. 

La Commission scolaire des Phares joue un rôle de premier plan en matière d’éducation. Elle 

intervient au préscolaire, au primaire et au secondaire, en formation professionnelle, en 

formation des adultes et offre également un service d’aide aux entreprises en plein essor. Par la 

mise en œuvre quotidienne de sa mission, la Commission scolaire des Phares favorise l’accès au 

savoir et à la culture, contribue au rehaussement du niveau scientifique, culturel, spirituel et 

professionnel et assure la promotion de l’éducation. Le rôle de la Commission scolaire des 

Phares dans le développement régional en fait un rouage essentiel de la région bas-

laurentienne. 


